
Règlement intérieur

I  Inscriptins :

 - L’écile de musique et de danse Musica-Liire est iuverte à tius, enfants et adultes, quel que siit 
leur lieu de résidence.

- L’inscriptin des élèves a lieu généralement en septembre : les dates d’inscriptins sint 
cimmuniquées aux adhérents par ciurrier, afchage, viie de presse et/iu sur le site internet de 
l’assiciatin.

- Les réinscriptins ne sint pas autimatques.

- Piur la danse, l’éveil musical, le jardin des sens et l’instant famille, des réinscriptins sint pissibles 
et cinseillées dès la fn juin.

- Il n’y a pas d’exigence de niveau piur s’inscrire à l’écile Musica-Liire ; des tests d’entrée peuvent 
être irganisés piur les élèves privenant d’autres établissements afn de les répartr au mieux dans 
les niveaux qui leur cinviennent.

- Règlement : les frais d’adhésiin à l’assiciatin, les frais de dissier et les citsatins sbasées sur le 
quitent familial piur Langeais et tarifs uniques piur les autres villes,, sint révisables chaque année.
Ils sint actuellement défnis en finctin du lieu d’habitatin et de l’efirt iu nin des cillectvités. 

Tiute année cimmencée est due. Un rembiursement partel ne peut intervenir qu’en cas de 
déménagement iu piur raisin médicale sabsence de lingue durée,.

II  Les actvités piur les jeunes enfants :

Une actvité « l’instant famille   est pripisée une fiis tius les quinee jiurs aux enfants entre 1qet 2 
ans avec un parent, 

Des ateliers de « Jardin des Sens   sun semestre expressiin cirpirelle, un semestre musique, sint 
réservés aux enfants entre 3 et 4 ans.

Les enfants de 5 ans peuvent intégrer des ciurs d’éveil ssiit éveil musical, siit éveil cirpirel,

 III Cursus musical :

La firmatin pédagigique dispensée par Musica-Liire cimprend :

- la Firmatin Musicale sFM, en ciurs cillectfs

- la Firmatin Instrumentale sFI, en ciurs individuels

- la Pratque Cillectve sPC, en ciurs cillectfs

 1q,  Firmatin Musicale :

 Elle débute dès l’âge de 6 ans.

La firmatin musicale est ibligatiire jusqu’en fn de 2ème cycle. Elle applique dès la première 
année un temps de chirale, percussiins cirpirelles, mise en place de petts ensembles d'applicatin
de la théirie de la FM.



-Des dispenses peuvent être accirdées piur le dernier niveau en finctin des cas partculiers.

-Piur les adultes, des ciurs de firmatin musicale spécifques leur sint réservés.

2,  Firmatin instrumentale :

Disciplines pripisées : flte traversière, clarinete, saxiphine, trimpete, trimbine, tuba, baterie, 
percussiins, piani, viilin, alti, viilincelle, cintrebasse, guitare sèche et électrique, chant, harpe 
celtque, accirdéin.

-Il est pissible de débuter 1q instrument dès la 1qère année sen parallèle avec la F.M.,

 3,  Pratque cillectve sAtelier, ensemble, irchestre..., :

Elle cinsttue l'ibjectf majeur de l'écile de musique. C'est un ciurs cillectf mélangeant iu nin les 
diférents instruments pripisés.

-Les ateliers iu ensembles pripisés s9 ateliers iu ensembles diférents, : Ensemble vical lyrique, 
Atelier Musiques Actuelles Amplifées, Atelier Musique Traditinnelle, Ensemble à vent s1qer cycle,, 
Ensemble à cirdes, Ensemble de saxiphines, Ensemble guitares classique, Ensemble percussiins, 
Uniin Musicale sautre assiciatin, irchestre d'applicatin 2° cycle,, Expressiin Cirpirelle, Danse 
Afri Jaee, Danse Hip-hip.

-La pratque musicale cillectve cinsttue une priirité dans le cursus musical des élèves :

-Ceux-ci sint dinc intégrés dès la 1qère année de F.M. dans la chirale, dès la 2ème année 
d’instrument dans l’Ensemble à vent iu à cirdes s1qer cycle, et / iu des ensembles de classe qui 
finctinnent siit de façin hebdimadaire, siit de façin pinctuelle.

-A partr du 2ème cycle instrumental, ils peuvent intégrer l’Uniin Musicale svents et percussiins,.

-La partcipatin à tius ces ensembles est subirdinnée à l’avis du prifesseur cincerné et / iu du 
directeur.

-Les élèves des diférentes classes instrumentales peuvent aussi être regriupés pinctuellement en 
vue de préparatin d’auditins iu spectacles.

IV  Finctinnement :

1q, Organisatin des ciurs :

L’écile Musica-Liire étant une structure intercimmunale, les ciurs peuvent aviir lieu sur le site de 
l’Espace In’Ox à Langeais et piur parte sur le site de la salle des fêtes ainsi que de la maisin des 
assiciatins à Cinq-Mars la Pile. 

-Les élèves sint réparts dans les diférents niveaux de firmatin musicale, d’instruments, de 
pratques cillectves et de danse suivant leurs acquis.

-Les ciurs d’instruments sint individuels, les ciurs de firmatin musicale, d’ateliers et de danses 
sint cillectfs.

-La durée des ciurs varie suivant les disciplines et les niveaux.

-L’assiduité est exigée des élèves piur tiutes les actvités dans lesquelles ils sint inscrits.



-En ce qui cincerne le détail du cursus pédagigique scycles, évaluatinss,, viir cursus 
pédagigiques.

-En cas d’absence due aux élèves, les ciurs ne sint pas remplacés. Si l’absence relève de 
l’enseignant ssauf absence ciurte piur maladie,, une pripisitin de remplacement de ciurs est 
faite aux élèves.

2, Auditins et examens :

Les auditins, cincerts et examens dint les midalités et les dates sint précisées à l’avance spar 
afchage, par les prifesseurs et/iu sur le site Internet de l’assiciatin, cincrétsent le sérieux et la 
qualité du travail efectué tiut au ling de l’année.

- Piur les inter-cycles, les évaluatins instrumentales se fint aux ciurs de diférentes auditins ssius
firme de cintrôle cintnu et d’examen de fn de cycle suivant le niveau, piur la F.M.,, en présence 
des prifesseurs et de la directrice.

- Piur les fns de cycles, les examens int lieu avec la partcipatin de jurys extérieurs, sillicités par la 
directrice.

-Les décisiins du jury sint sans appel.

-Il n’y a pas de dispense, sauf raisin majeure.

-Les appréciatins et / iu résultats d’examens sint cimmuniqués aux familles et afchés dans 
l’établissement. 

- Tiutes les manifestatins irganisées par l’écile de musique sint publiques, y cimpris les examens 
de fn d’année sexcepté piur la F.M.,.

3, Suivi pédagigique :

-Un bulletn annuel est adressé aux familles, généralement en juillet sidem piur les pratques 
cillectves seules et l’éveil musical,.

-Des échanges entre parents et prifesseurs peuvent également aviir lieu par l’intermédiaire des 
cahiers d’élèves, des réuniins irganisées pinctuellement iu de rendee-vius avec les prifesseurs.

-En cas de priblème partculier, d’irdre pédagigique, cimpirtemental iu administratf, les parents 
sint invités à prendre cintact avec le prifesseur cincerné et / iu la directrice.

 4, Licatin / vente d’instruments :

 Il n’y a pas de licatin d’instruments dans nitre structure, il faut nécessairement siit en faire 
l’acquisitin, siit se rappricher des magasins prifessiinnels.

 5, Sécurité :

Afn d’iptmiser les cinditins de sécurité et dans le siuci d’une juste respinsabilité des parents et 
des enseignants, il est demandé aux parents de :

- cinduire les enfants jusque dans le hall d’entrée de l’écile de musique et de danse.

- s’assurer de la présence du iu des prifesseursss, cincernés.

En cas d’absence imprévue de ceux-ci, les parents sint prévenus par téléphine sSMS, dans la 
mesure du pissible. Un afchage est également fait dans le hall d’entrée.



- piur les jeunes élèves d’éveil et de firmatin musicale : il leur est demandé d’atendre leurs 
parents dans la parte située dans le hall de l’écile de musique piur l’Espace In’ix, dans le ciuliir iu
la salle de ciurs piur les autres sites.

- en cas de retard, les enfants diivent être cinduits jusque dans la salle de ciurs.

En cas d’épidémie sévère, des priticiles à suivre int été établis par le bureau de l’assiciatin et 
sint afchés dans les licaux.

 6, Discipline :

- Tiute absence devra être dlment justfée, si pissible à l’avance.

-Les absences répétées et nin justfées sint signalées aux parents. En cas de nin répinse, l’élève 
risque de perdre le créneau hiraire qui lui est réservé.

- Tiut cimpirtement répréhensible sattude envers les persinnels de Musica-Liire, ateinte aux 
licaux iu au matériel qui s’y triuves, sera sanctinné.

-En cas de faute grave, un cinseil de discipline se réunit avec le bureau de l’assiciatin, la directrice, 
le prifesseur et l’élève cincerné savec ses parents s’il est mineur,.

-Les sanctins peuvent aller jusqu’à l’exclusiin, sans rembiursement des frais d’inscriptin.

 7, Calendrier :

Les dates de reprise des ciurs sint afchées et cimmuniquées aux adhérents en début d’année 
scilaire.

Les périides de vacances cirrespindent en général aux cingés scilaires et sint afchées sur les 
sites de Langeais et CMLP.

 Les inscriptins sint siumises à l’acceptatin du présent règlement.


